
 

Bureau du commissaire
général du travail DÉPÔT

5 A Le A

ye Fe
TT Tar TT | ; + +

d eaudue du Québ3 - A ;

/

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé

023/
 

Dépôt N°:
 81    9510448
 

[] Dépôt refusé

 

 
 

   
 

  
 

   

 
 
 

 

 

 

  
 

   
 

 

| Objet [| tiere convention [EE Renouvellement | Entente [| Autres Losersrawrsosunt) WBTOL

Signature a pu Av Nombre de salariés régis
3_ Date the} |41-05-01 Durée 81-01-01 5-12-31 par la convention collective 5

a Association ¥ Employeur,

[X] péposant D Déposant |
a:
L Son, Sm Asoy de Là PG. of 1a L Vêtements 4'Bifanty Meabattes foo
da107% do | Lens. de d'EdonLots* 2220 reFin

t. Comncil of the2.2. & ate era
335 gants zue Chbtanel ste 307-

2
Unité de négociation

Oattere, pressers,pears,£3Lindubure, érepere, cn made, |
smminers and apseisd opere {

5 ist = { i Ha LasAS

|Région ) can zemOi. cosore co LA cans hoo one. 50-45) £14 DEIR  Affliation ) 7 {j |

prmanicogore°}«04040040 © 00TO Voir auverso pour les codes—
” FELo a csatir ESEee Ly Foe SyATH —

£09 Geo 46 adudpie wyDus Winey “Remarques À 4
 

 

1 7 suit1squ4%inke

 

« Yeutlles prendre notequedunevoiredoosserau Mixurtère, le L'exployeue Figure
soute suis ANIATIANGHILDREN'S WEAR CO. 17D non da

axbeuhbaa

 

Li
di

 

 

 

Pour le commissairegénéral du travail
7  

   

 

 

 

Date AN    
  STE

 

signature

2 / ” A ;

fs Leon
4e CALE CA

| 7 7 7
~ Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — e4-49f0 Fess est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357/8a

COPIE

 

 



 

   

 

 

    

 

 
 

  
  

 

  

 

Ÿ auf + 2%

nm
1 Q ®

{ TTTTT TTRTTPRET ESTTS TT IT OST STTETE 2°

Te Gouvernement du Quéf'ec (2) 2 < / 4 fe
Bureau du commissaire : 2 —
général du travail DEPor Dépôt N°:

| 83 Q9 928
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu et ‘ A
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [Æ Certificat accordé [_| Dépôtrefusé

Objet ]1iere convention [ag] Renouvellement [| Entente [|] Autres Totesscamit) T-10502-<02

Signature | Réception Du ‘Au
Nombre de salariés réf,PC

Date | Gt Durée ) Blullle0}|@5w18.31 Parla convention collective) 8

Association Employeur

Lai Déposant [_] Déposant
Me

Oonseil de dist, Amn. de Le Frove vtanants Hades 4e 1b
de Qué. & Réze de 1'Ext de l'Outande Comeda) Life
de 1'Une Intern, des ouvr, 4 VÉte 533 rus Chabensdl Overt,

| ment pour énces » Hiscellanettiseou. Montréal, Qué
533 rus Chabeoel LSaxite 307 ur 201
Moutréais Qué ux 2  
 

Unité de négociation
 

“aecrée, cospeues ror-ceugéteuts 94ue

CSdtESS] 5 jhPE (safle

 ==} 7Aniston 
ActivitéAs we) cor 1 SWAB(BYric, oe amr oyLa QOJEU Snails 7
 

  Votre dépôt n'est pas'¢onfbrme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous vatiparconséquentretourné;*

Voir au verso pour ‘as codes—or Ar).LdAlLee).s(cleld 2[.] ef] o[] wl] n[]
 FLUDRCr RRL Seg +

Le bey Le ftp Me pb dcA so
 =" Tre re

Remarques Cu

 

   
3%ondaTSagloyeur eut: Hade to Fit

Lima A'S xtokdhangenent afind'éviter

sc, à Woéd

   

 

 

 

   
 Cd

 

 

=

; f- renseignements » [] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4070 [255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

COPIE 4

 



; fi prie Ç TETRISCTTIT TANT INI7Dr # -

J -

'

7 Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire !

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

scsi att Si ia is HR tid soins apeee vds aoy ais.
Le RENE Er “EY He lt à colle cite R A

emmaTTIT TS

DÉPÔT
O51 7-6

 

  

 

Dépôt N°:
   8 1/e5|049   

[Æcertificat accordé [_] Dépôt retusé
 

Objet [] tiere convention Renouvellement [] Entente [] Autres
Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos correspondances

 
 

Signature TRéception

» Date

 
A Nombre de salariés régis
j| 05-12-51 par la convention Stee) $ 
   

Association Employeur
 

(x Déposant

. Con. de Dist.dus. 48 28 IG. ot In
] Rig. de L'rt de 1'0nt, dn 1'Un. Int.
| den Our. du Vêt. pour Demes-df£uecllarhes

| 353ouent, rue Chmbenel #307
i Meniréal, Oud.

: 125 32  

[] Déposant

Magie Rigrine Ino
6750 Zuplanade
Montréal, Quée
nv an

 

Unité de négociation
 

"Skilled cutters,
sans da cde &2 tauveit.*

po

veci-aècilled suitesend spreaders, mlsatdée am

TO alg CUGWET TA eae

 

   -Région ) HOE LY LUSOMRUE CH061151 Coyasfre© istwish €8)c cron
 

amiaton |) 5

 

 

Voir au verso pour les codes—a] sf] ofJl] n[]
 

“Votre dépôtn'est BasétA jme sur le(s) point(s)
suivant(s)et vousstparconséquentretourné: BP “i abl2ledonfealJos) el

a
4 1 0= + “A? Sd TTL ORG, dCgLEE

ut 3

 

 

 

  

 

(54

#6 VOU GALOCRIOU LE Raley Oe

  

 

rthre rey rrepi = riepeer - —

D ry ells, Ve 1. TETRIS GUC henGRD
+ Tu MBSE GE |suVOkes CoE GOONwe Gobi

F1 M2E0UTIOE L'Gii DER OTe

$ 8 GUL UB |SOARIL BA Shi COT aE SOPDO

WHE U0 bladed 

 

 

Signature

  

4

4 Pour le commisgaiye général du travail
2 Date

  
/
Lglet Zine ace D tat
  Pour renseignements ) ] 425, St-Amable, Québec G1R 421 —4 Css est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 Jie    - 003(080)

COPik

 

i

 

wi

E
n



  

 
i
1

Gouvernement du Québec - /) 2 3 / 9 6

dr Bureau du commissaire ° : -

ike. Ai 5 vista user fits fies = sex page D ae ar GRR NAGENL EEEE psi WTa
wb sdbda snoM ver“fe in cg : ge "Rae Rk SH AIREre ric) (oo i: JETPIAhpea à > ausHR aiiIE

-
PP

—_0_ os ms aus om eves a. Le me mers mass— 1p ——
ne ,

 

 

    
général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 18 1/05/0538L ; 1

 

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu ni
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous (4 Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) []1iere convention XRenouveilement [] Entente [] Autres doseSn) Wt OEY70

 

 
 

  
 

 

 

Signature en Du TAu
[ Nombre de salariés régisDate St-053-31 | 81-05-01 Durée ) St-01-05 ! 05-13-51 par la convention aneD y;

Association Employeur

Déposant [-] Déposant Ou. de Nis. Ann, de I» 2.4, ot In . ducine Deb Mg
de Ont. de 1'iden Yat, 353 rom Combes em
Our. du Vôt. pour Daeu/t2L2oul | > Montréal, Quée

 —F

“tous îes cœclayée, calarife au somdu coée x tram, À L'aneytien
deu axpéditeurs, vepioyés de } cokthremaËtres oko}Somtreattresses,

messagers où pornormel d'entretien.*(ow0 usa

 

 

  
Région Le, | Activité à , Affiliation

) ohn eonelle cocon mue[Si dau52 TnL Opis ae.{ex 1% aeboy i a
 

 

 

 

 

vedeEscrimesurIhttr)dele)A a[] sl] sl]y7} of| of| vof] n[_] Voir au verso pour les codes —»

> PET Ja 12 vi “ te SE LE

ord Gauss ; | “Remarques

 

 

  

= Feuilles D voispe AnseutadrLes arepotei ion Saneaeslate» Le vou de d'eupleyeur Ligues

Te 7 waltLianB'intiquenimetchangentpouréviter toute erreur néuinistmttee. ered,
PE pQUI QE | P7TDES aml GE Calin 7 :
 

 

Pour le commissaisepénéral du travail
Date

/7

MEALLÉE Lilier 7 91-05-08

/ L
Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-49%0 ¥255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 11.5 — 873-4357Jia

 

Signature

      

 

 

  
  
003(000) COPIE:

 



  Girneye ENileMB

tenEEPES oye a+ mn ess ee me

 

 

   
 

 
  

 
      

  

 
 

 
 

Gouvernement du Québec ) . ERE : eda

Risee DÉPOT wiv [aa as ons
2 [FoeeaaceToEarhs deminenFessous [3 cortcat accordé [ Dépôt rosé

| “Objet ) [| tigre convention [x] Renouvellement [| Entente [_] Autres Jossesraunre) Bal0

[on Donn |monet

|

™™ )soin|vint NombredesalariéeriseD =

| Association _ Employeur

 = Déposant [_] Déposant

Gens. du dLat. eut. de la Troy. de Qué §

 
 
 

 
  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 
   

Jes Industries Xidbes Ine
& Bog. 0a l'Estde1füsteric de l'Une 550 rue Louvain Cueut
Interns. des uvre da vÉtment your dame Montréal, Qué
235 vue Cradmeol Oop Mitte XT EN 288
Montréal, Qué
RE DR

“Tous Les noiuriés eu res du code du travail A3ortiesLen
Tpéditecs, das Sraciontoure,den employés de meixtmnance
des vezteurs ot des euployés da MEASESL] GLGAS

| Région ) SAB ccGORCOM17 nadesomorl{5} -COLLES eho FAtiliation ) y

 Voivedestwestaosele(s) rans)Be, ETAE]AdJ.ao]sl)ef}.2] ef,| of] 10] 1] Voir au verso pour les codes —»

fon TI TO CES TETE trees

PS CT To wee rer Hémarques~~

venHelmyàMrs je non deM'étpioyeur ests Kidbec Industries
at7montslim4indie him acted'ériees doute eceux

CNE RO aE OnTon;Shp de, 0NE Li 3
Lo | | fi }

7 // Pour te commjoégée général dutravail | =
Date %

VE

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4670 fg255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  _

003(080) COPIE |! 

 

 



  

# . ‘ = ma mm meen mn
rrrepi

tTCa A =

mearEE : ~~ PESE T

Gouvernement du Québec 7) 2 273-6

Bureau du commissaire
A général du travail DÉPÔT Dépôt N°:

811051037

  

 

     
A La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. 2

W pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Æ] Certificat accordé | [_] Dépôt refusé

- Objet ) [] tiere convention J] Renouvellement [_] Entente [] Autres Soustercapunt) 0250-0 iS

Signature (réception Nombre de salariés régis ) BE
Date

PelBa3y | B1-05.00 par la convention collective

Association Employeur

BE] Déposant | [_] Déposant pr

Gsm de Dis. Aon. 48In PQ. ob Rigs _ Bareketts Tress Mig Oo I
de i'Kst de l'Ont. de L'Un, Int, des 6830 rmexk ave 2

Qur, du Vêt. pour Dazsp- Higcalla Nooo Moutrdal, Qués =

333 cuvet, me Chadenal # 307 OF 17 =.

 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

 TTREEE EE "Unité de négociation

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

| Activité [ [Amaton |
oat me0 iielocous. re Lou Balen wisBo. “oerPN 46}si cs usher )
8 ALP syEid) wuAlc or À 2€ 30 A 3 » Ÿ |

A i

; ;

"votre dépôt n'ont pas GORI
=

suivante eventenrerte)nk)Jy 4. éEele2[1361-400.51-6128) el] o[Jw] n[] Voir au verso pour les codes —»

; ~ TEEREDETES

Ty ii Remarques a oo   

  

    

  

Corres
LeEDDY

Buen on a - oy gt Cog cp pea dwg pe
LOBE 2M 9 C'OCUUIQU, VUE G

: MOULE CEsONE

T
r

ka
d
S
h

TE
D

SLGL} GE Cu GO SOC,asp

T8 GHD JE DIERKS DUD GHEE] 06 SOTLTReeSal 
 

 

; Pour le commissairegénéral dutravail
[Signature ; , |Date

  

 

  

 

  
   LHL [£4iid 7,

| LA [
7 7
| Pour renseignements ) [7] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 55 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357gg

 

 

e
e   

p03080) COPIE 4 pe

 

  

ntSen  



 

A iil - By + y nn hit Cha re Glab à dits , » “,
Ras j . Lite DIET RON RHINERE=Le fn pdtctndrb

  

 

  
 

 

e

TUem PO TT TITIRES SSSRSE

Gaaradu Québec © 7 = SL | TR)P=0 ureau du commissaire
énéral du travail - DÉPÔT °9 | : Dépôt N°: e103 65»

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i.
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [McCertificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet [_|1ière convention Renouvellement [| Entente [| Autres Cos =-1T005-04
 
 

7 x
Signature {reception 4 Nombre de salariés régis )Date 81-65-44 21-05-01 Durée Ya. | 89-1238 par la convention collective

Association Employeur

[B Déposant [_] Déposant

Con. de Dist, Ans, de la PQ. à Ia 34  Queanewenz (Camada) tea
” &1'Bet de l'Ont. de L'Union Yxt. 2600rue Meilleur
Our, éu Vête. pour ‘

  
 

 

 

    
 

 

 

 

  
i Activité Affiliation
Région ) .ar gopmadacominua cogs |on volves bon aru.S49{SY gs qrher 9
 

 

 

soon)AOODDDD verepee cso—
 

da ni.
- re -— — > pa) grappeEC per Adah F7 Te 2, WEFT TOL ERG)

Ng nbmppebe tga < ri
p—r————— p= yt : nt 0 ht
 ne Remarques

 

ig AUSLE WE GogOERLbe«LE Fe of JB JUHU el Geir

4 1%dun is!subirWik hhaDe Oe noeTag oohoy

 

ÿ SU2NCITIQU 107, DEF SCCLEU(SS CHOS CO BID SIL

TE LL GB LuL'ACÂCUR Be] QRISLGIN QE L8HGS SCT Li OS

 © LEA TE EE GEOR DT)EHSL GE TCD O90 15pmls

 

   
 

ZL

_/{ Pour le commjpealry général du travail
Signatur ; 7 Date

A ’ - Semper ="
Eu ré Ces 83-05-19  
   /

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643.4470 [Xoss est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 Jig

  
  
00080) COPIE 4

 

 



 

’ i i fienemiac ¥ Ÿ

7 A La RE
j ‘ Lo

9

i

Li

(TTARTATRCEvyvitpA
, : a € ne  WBTE,» BGSateGavri.=gro,

we .

Gouvernement du Québec oo ca | : ‘ L022 / 7 Te œBureau du commissaire ’ < -
général du travail -| DEPOT | Depot N° a les 03.6

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

 

 

  
 

 
 
 

  
  

pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous [At Certificat accordé [_] Dépôt retusé

; ; Toujours indiquer ce numéro“Objet [] liere convention [_#Renouvellement [] Entente (3 Autres Toujoursin vos Lrcn) SOA],

S T T
Date ‘gnature Réception Durée Du (AY Nombre de salariés régis

- Eo ad |E5133 par la convention collective és

Association Empioyeur

 
 

[3Déposant [] Déposant

@ Sous. 48 diet. see. do In Prov, ds Qué Racers Ino
& Big. da 1'Zat de l'Ontario, Un Trt 4270 vue Jersey
den verriere du vétement pour Éansnese Mantréal, Qué
533 vus Cuabaneit Op) suits 307 HR DO
entialQui  
 
 

-
X
a

 
  
 
 

 
 
 

 

dn burems, des mécaniciens, dss ewrisrs db domicile, des mage
interes, nessaguny di persanel d'extretion, des anuiatente” eunctrenoé-
‘es ot doe aauintontorcontramttresses. RBH Sy naa

_ Région ) 25H rsefCfinish 0606... Ledrtere nes of £8)Gg8DoE Affiliation ) y

ormametonSeoncsLtCheolol]odoffa) of] ow] Voir au verso pourles codes—-
zu vas EE :

I a SOL RL TeSL BD

£ rs ae%,vas1,GEI bez pin Remarques

iE OLE URE ENS ES TL TS DS SCT LS IE TE AU
pi 2210; x LE LEAGE 1 INDE Ju CIS LE cs Ju ;

ne Le

 

SCE aa Cal38 165 EL!

LAN G6 LEO SR} QUSLEUL Q6 TaiLb SOL
Rodd LATE p Hernies” SC gpm Ge Cet 76 (CS bi

 

 

 

 Date

ge OhugletGenres C2A4 81-05-08
7

3 Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-49/

[

gk255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 AL

093080) COPIE +

  

I
E

 

    
 

 

    
 

 



once wpaneJ A as ; ; 4 A ii iv

alli" aii iiee SHsci m1 Bhs leiiil
RY A - hs . i A , a

 

  
 

   

 

 
 

     

  
 

 

 

 

e

& - eaaPmTMBTLMEdEar M

à ES Gouvernement du Québec
ureau du commissaire ' . =

3{ général du travail DÉPÔT Dépôt N°: ;

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i”
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [Æ] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet ) [J1iere convention FRenouvellement [Entente [[] Autres sera0c) 3535-03
+ -

: Signature Reception Durée pu pau Nombre de salariés régis
4 par la convention collective as

i Association Employeur

Déposant [] Déposant

    

  

 
L Ou, de Tin. Ase, ds 3a PR. et Ia
da 1'Eut de L'Ont. de L'Urctomn Ing,
Our. 3s Vit. pour oy
353 vest, vie CrawaN » 307
Montréal, Qui.

HN a

Liyeits Spordaweny Jo
4521 vue Cave

. Montréal, Quée
ne 25

 

Unité de négociation
 

Th. visks 15 sue, Marty, Martréai.

3 "Sous Les sulartés au sem du Code du Treveil,a
) compare, den receveurs-cxpidlwirededvasisas; des

et des anpioyés 4e tonne
 

  
Région ) BHERICfTTT==}detteDe fess Bal Lapa‘GappiICS: te GEtvOr>=}
  

 

 
infin ; >

SanLN ysest ces ' 2 remo fu

RSparsconan? D>asse)ofof 0 0 10) Voir au verso pour les codes—
 TI

Fu 1918 ÿ6 ajOuaitte LuGe, VIE IVG”56° Remarques
 

Seommemuits MARCITRA SPORCEVRAR MPD
7 y suaktMen d'indiquerSout

pe DOUTE à Edy Jui. €, bs Her Lent Teo

 

=Vouiiian preston 10susdeewiredowriaeanMinkathes, 10mm de l'exiayers Sige

ourériter toute erreur atainistentire. Merci.
 

 

# Pourle commissaire général du travail
 

Signatur A

       Ag
1xpa.EL £tls

Date

st-05-08
 

HALer
V4
  7

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 (ges est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
In.  
  G03080] COPIE 4

 

 

 



ve

   

 

etYS Bo naihipthREL

  

eettyfine

 

  

 

ue ET ia i ut hiatal » or an

e

Gouvernement du Québec
7 À. 3 / 7 CBureau du commissaire , = agénéral du travail DEPOT —~Deost N°:

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 81

[] Dépôt refusé

    
Xcertificat accordé
 

Objet ) ]1iere convention [Renouvellement {_] Entente [3 Autres Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vosER 2640-51

  
  Signature

   

 

 

‘Réception

Date |
lAu
l

 
Durée D'at.crot

| Set
Nombre de salariés régis
par la convention collective  
 

Employeur
 

« 48 P.Q, & la Rg.a
de L'Union Int. on]

à +

[_] Déposant

" Sandee Children's Year Ltée
5505 boul. Sheet
Tontréale Qués

pourDeea/ilacell us 185    
Unité de négociation

Stoque les salariés su sens Qu Code du Trovatl en exchaurtt cextremettres,
coutrennttresses, ORILIIBEUTS, VONÜSUES, VORÉSUNES,TRCEVEUPESGPÉÈÉSCENE,
mplagis de nmenn, dessinateur.”

 

 

   
 

 

ERERS, TIGE D) IT Gin | ‘

a Région ) d'a. Hears Ro2PR101« 1 gran acuett.})Sas Me G.I 1) ey Gig Affiliation ) 7

| ntTole(s)points) À uidede] AL. a] 5[IEEne of| of] vof] 1] Voir au verso pour les codes —»- ;R

aa été hab ds à bb SXes Loos à doe ene RT,
N

- : aba i - pisee SC > Ly
 

Remarques€ ry 46 qe DEES 5 62) ba2 quonies”

— Yoatiiengzuniremots que dans votreAcemuMaiattre, Jo not de L'enpiguer Sigs #
 

 

 

 

    

oomne suits SANDRACHIIIGENIS WEAR

Il 7 amesRie d'antiquedontchmes 3%pourdriver bouts mrenr admixipwative. Marni.

yA PS
PA Pour le commissaire“général du travail
Signatgre Date

3 fusght Drtnsoz gos

|

[R
    Pour renseignements ) [] 425. st-Amable, Québec GIR 4Z1 -—A970 4e est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 Jag fl

COPIE 4
 

003(060)

 

 



   

 

  
  

   

  

  
   

CONVENTION COLLECTIVE

entre

 

À L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS DU
VETEMENT POUR ENFANTS DE MONTREAL

et

LE CONSEIL REGIONAL DU QUEBEC ET DE
L'EST DE L'ONTARIO

de

L'UNION INTERNATIONALE DES OUVRIERS

DU VETEMENT POUR DAMES

 

  

  

 

eeeeem raretras

COPIE CONFORME Dossiers Nos.# M-10258-01, M-15014-01, M-10617-02
 

M-18319 M-8535-03, 14114
M-17093-02, M-16940-01, M-3700-01
M-10502-2

 

   
   

NOUS ATTESTONS QUE CECI EST UNE COPIE CONFORME

Montréal, le 23 avril»éÉénaco ROY

oY
missei. -_ rentatlofg

sles Ds. Kl. i 3; Ju Quêbeg

Géræld Roy, tit à l'Assermentation.

Pi
.

<r

 



   

CONVENTION COLLECTIVE

PAR ET ENTRE

L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS DU
VETEMENT POUR ENFANTS DE MONTREAL,
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et agissant pour ses membres par
l'entremise de ses officiers dans
leurs qualités respectives,

DE LA DEUXIEME PART.
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EN FOI DE QUOI :

E X P O S E S

ATTENDU QUE les parties en présence sont liées par une
convention collective depuis un certain nombre d'années-

ET ATTENDU QUE les parties en présence sont désireuses de
promouvoir le principe de la négociation collective, éviter les
conflits industriels et réglementer les relations entre les Emplo-
Yÿeurs et les employés de l'industrie régis par la présente conven-
tion, pour une nouvelle période, selon les modalités définies ci-après;

ET ATTENDU QUE les Parties ont convenu de renouveler la con-
vention collective susmentionnée pour une autre période en vertu des
conditions mentionnées aux présentes selon les dispositions qui sui-
vent;

LA PRESENTE CONVENTION FAIT FOI QUE LES PARTIES CONVIENNENT ET

CONCLUENT CE QUI SUIT:

1 - DEFINITION DE L'INDUSTRIE
 

1.01 L'industrie de la confection ou production pour les enfants,
de tout genre ou catégorie de vêtements et habillement en unités ou
de plusieurs pièces composantes, le tout étant composé de toutes
sortes de vêtements de la taille nouveau née allant jusqu'à la taille
14X selon les grandeurs établies par le Standard Canadien, et fabri-

LS

qué dans tous genre de tissu s'adaptant äà ce qui précéde.

2- MANDATS DE L'UNION ET DE L'ASSOCIATION
 

2.01 L'association et les Employeurs reconnaissent et acceptent
l'Union comme mandataire et représentante des membres de l'Union,
et également l'Union et ses membres reconnaissent et acceptent

l'Association comme mandataire et représentante des membres de l'Asso-
ciation.

2.02 L'Union et l'Association et leurs membres respectifs con-

viennent de respecter et observer respectivement et exécuter de
bonne foi les termes et dispositions de la présente convention collec-
tive et d'exercer les pouvoirs disciplinaires qu'ils peuvent respecti-
vement posséder pour assurer l'observance légale de la présente con-
vention collective ou pour compenser convenablement à toute contraven-
tion de ladite convention collective, selon les termes et conditions

ci-aprës indiqués.

3 - ATELIER SYNDICAL
 

3.01 Chaque Employeur individuel, membre de l'Association ou
signataire, doit maintenir un atelier syndical à l'usine ou dans le
département de coupe dépendant du cas, pendant la durée de la pré-
sente convention collective.

3.02 Tous les manufacturiers, membres de l'Association s'engagent
à maintenir un atelier syndical dans leurs propres établissements

et dans tout établissement auquel ils seraient reliés ou associés, ou
avec lequel ils seraient entrés en société,ou dont ils seraient
devenus actionnaires, directeurs ou autres, le tout relativement à
la juridiction industrielle régie par la présente convention collecti-
ve ou dans tout domaine ou juridiction industriel couvert par l'U.I.O.V.D
ou, encore, là ou l'Union a ou maintien des conventions collectives ou
des relations entre les Employeurs et employés. Cependant, si un menm-
bre de l'Association n'a que le département de coupe dûment accrédité
avec le syndicat, ce membre ne sera pas obligé de maintenir un atelier
syndicat dans les autres départements à moins d'un commun accord en-
tre le membre et l'Union et que cette derniëre soit certifiée comme
syndicat négociateur pour les autres départements.

  



4 - RETENUE DES COTISATIONS

4.01 Chaque Employeur doit déduire une somme d'argent équivalente
aux cotisations et taxes de l'Union de la paie-de chaque employé cou-
vert par la présente convention collective et faire parvenir cette

somme au bureau de l'Union chaque mois, au plus tard le 10ème jour
dudit mois.

4.02 Toutes lesdites déductions seront accumulées et gardées en
fiducie pour l'Union jusqu'à ce qu'elles soient payées à l'Union. Le
défaut de l'Employeur de se conformer à la fiducie spécifiée ci-dessus
fixée sur lui n'affectera en rien la nature de ces fonds, le montant
dû et la responsabilité de l'Employeur, ses employés, agents successeurs
ou cessionnaires de payer lesdites sommes & l'Union.

4.03 La faillite, insolvabilité,liquidation ou dissolution de
tout Employeur ayant de tels fonds en fiducie, lesquels seront consi-
dérés en tout temps comme étant mis de côté et propriété aboslue de
l'Union, n'affectera pas le droit de l'Union d'être payée en priorité
absolue.

4.04 Dans le cas d'un employé non-syndiqué les déductions syndi-
cales commenceront à partir de la deuxième semaine de travail du dit
employé.

5 - DEFINITION DE L'ATELIER SYNDICAL

5.01 Aux fins de la présente convention collective, l'atelier
syndical ou département de coupe signifie un atelier ou départe-
ment de coupe répondant à toutes les nomes et conditions syndicales
prévues par la présente convention collective et n'employant que des
membres en rêgle de l'Union internationale des ouvriers du vêtement
pour dames, ou ses locaux affiliés.

6 - EMPLOIS ET PLACEMENTS
 

6.01 Sauf pour les cas prévus ailleurs chacun des Employeurs
n'emploiera et ne gardera à son emploi que des membres en règle de l'U-
nion et en cas de besoin de main-d'oeuvre il fera sa demande auprès du
syndicat.
L'Union enverra ses membres chez l'Employeur selon sa demande et tous
les employés qui se présentent chez l'Employeur avec une carte de tra-
vail avant 13 heures auront le droit de terminer la journée régulière
de travail.

6.02 S'il était impossible à l'Union de fournir la main-d'oeuvre
requise par n'importe lequel des Employeurs, alors, dans ce cas, les
parties conviennent de régler la situation en permettant l'embauche de
main-d'oeuvre non-syndiqué à titre de mesure exceptionnelle. Après une
journée de travail, une carte temporaire de travail sera émise sans
frais par l'Union à cet employé. Aprës une semaine, ce travailleur
temporaire doit devenir membre en règle de l'Union s'il est accepta-
ble à l'Union, ou autrement, demeurer employé temporaire, sans faire
partie de l'effectif régulier de l'atelier ou du département de coupe.

7 —- DEFINITION DE MEMBRE DE L'UNION

7.01 Aux fins de la présente convention collective, un membre en
règle de l'Union ou d'une unité locale de l'Union signifie et com-
prend un employé à l'usine ou dans le département de coupe, qui, étant
membre de "'!In‘on ou de l'unité locale, n'a pas d'arrérage de plus
de deux mois dans le paiement de ses cotisations et taxes à son unité
locale ou à l'Union internationale susmentionnée, et qui a le droit
de détenir, et détient, une carte de membre de son unité locale,et ce
membre sera ci-aprës appelé membre de l'Union.

 

 



  

8 - CARTES DE TRAVAIL

8.01 Aucun nouveau travailleur dans une usine ou dans le départe-
ment de coupe ne sera embauché par un Employeur à moins et avant que
ce travailleur ne présente une carte de travail l'autorisant à se ren-
dre chez cet Employeur, conformément aux dispositions de l'article
6.01 et 6.02.

8.02 Sauf dans le cas des travailleurs temporaires, l'Union s'en-
gage sur preuve dûment fournie, à révoquer jusqu'à conformité une carte
de travail émise à un employé qui ne donne pas à son Employeur syndi-
cal précédent un préavis de trois jours de son intention de quitter son
emploi commeil est prévu dans la présente convention collective.

9 - TRAVAIL PAR L'EMPLOYEUR
 

9.01 Sauf pour les cas prévus ci-aprés, nul Employeur,
dessinateur, ou membre de la direction, ne doit travailler comme opéra-
teur, coupeur compétent ou semi-compétent, presseur ou apprenti dans
son atelier. ¢

9.02 L'objectif ultime des parties en présence dans cette con-
vention collective est de faire abandonner ce travail par ces person-

nes, et le droit de ces personnes de faire semblable travail ne se
poursuivra que pour ceux qui travaillent présentement, mais ne sera
pas accordé à ceux d'entre eux qui ont déjà abandonné cette pratique,
et lors de l'abandon de cette pratique, ils ne pourront plus s'y
adonner de nouveau.

9.03 Dans le cas d'un employeur qui détient ce droit de travail-
ler et qui l'exerce comme précédemment expliqué, il est convenu que

l'Employeur n'exécutera aucun travail 3 moins que tout autre travail-
leur ou tous les autres travailleurs dans ladite fabrique aient du
travail pour une semaine normale.

9.04 ; Lorsque l'Employeur est une corporation, les dispositions
du présent article s'appliquent aux actionnaires de ladite corporation.

9. 05 Mais dans tous les cas, l'Union aura le droit d'exiger
qu'il y ait au moins un coupeur syndiqué dans chaque département de
coupe ou l'Employeur a le droit de travailler.

‘ 10 - DISCRIMINATION PAR LES EMPLOYEURS

10.01 Aucune discrimination de quelque sorte gue ce soit ne
doit être faite ou permise par l'Association ou par tout Employeur
membre de l'Association, ou signataire de la présente convention collec-
tive, contre tout employé d'une usine ou dans le département de coupe
de tel employeur ou contre tout membre de l'Union, que ce soit en rai-
son de ses actions passées ou de son attitude à l'occasion ou à l'égard
des grèves ou à l'occasion ou à l'égard d'une grève particulière, ou a
l'égard du syndicalisme ou autre raison.

10.02 Aucune discrimination ne doit être faite ou permise
par tout employé par un Employeur ou ses agents lors de l'embauche
ou dans les termes ou conditions de travail à cause de la race, cou-
leur, religion, nationalité, lieu de naissance, sexe ou âge.

11 - PERIODES D'ESSAI
 

11.01 Tous les nouveaux employés * syndiqués d'une usine
ou dans le département de coupe, dépendant du cas, embauchés aprêës
l'entrée en vigueur de la présente convention sont, aprës une pério-
de d'essai de quatre (4) semaines, considérés et établis comme em-
ployés de l'employeur qui les embauche et jouissent de tous les droits,
avantages et privilèges de la présente convention collective et sont
assujettis aux conditions et obligations de ladite convention. »



  

12 - PRESIDENT D'ATELIER ET COMITE DES GRIEFS
 

12.01 Les employés d'un atelier doivent lors d'une assemblée régu-
liêre convoquée a la demande de l'Union, mais en dehors des heures ré-
gulières de travail, ‘élire un Président d'atelier et un Comité des
Griefs qui traitera de toutes les questions qui se posent entre l'Em-
ployeur et employés en l'absence de l'agent d'affaires de l'Union. Le
Comité des Griefs consistera d'un maximum de trois (3) personnes, en
excluant le président d'atelier et n'aura pas le droit de changer ou
d'amender la convention collective.

13 — CLAUSE GENERALE POUR LE TRAVAIL PAR SECTION
 

13.01 Pour le calcul des taux de travail à la pièce, les prix de
chaque opération seront établis de façon à donner à l'employé une
moyenne de gain équivalente à un taux horaire moyen d'au moins vingt
pour cent (20%) supérieur aux salaires garantis de chaque employé.

14 - HEURES DE TRAVAIL POUR LES GRANDEURS DE

7 A 14X
 

14.01 La sem-ine régulière de travail consistera en trente-cinq
(35) heures, réparties en cing (5) jours ouvrables du lundi au ven-
dredi inclusivement de 8:00 a.m. à4:00 p.m., avec un répit d'une
heure pour le diner soit de 12h (midi) à lh p.m.

14.02 D'un commun accord entre l'Employeur et ses employés les
heures ci-dessus mentionnées pourront être changées.

14.03 _Le taux de rémunération pour le temps supplémentaire est
payable à tout employé sur une base quotidienne aprës la journée
normale de travail de sept (7) heures.

14.04 Tout travail exécuté en dehors des heures sus-mentionnées

sera considéré comme travail supplémentaire.

14.05 En aucun cas sera-t-il permis de travailler le samedi ou

le dimanche.

- TEMPS SUPPLEMENTAIRE

14.06 Un total n'excédant pas huit (8) heures supplémentaires de

travail sera permis chaque semaine pendant les quatre (4) premiers

jours de la semaine pourvu que ce travail supplémentaire soit limité

à deux (2) heures chaque jour ouvrable.

ay

14.07 Les parties conviennentque si on demande à un employé de

faire des heures supplémentaires, il sera prévenu au plus tard à la

fin de la journée précédente.

14.08 Une période de repos de quinze (15) minutes sera accordée
dans l'aprës-midi aux employés à qui l'on demande de faire au moins
une (1) heure de temps supplémentaire.

- TEMPS ET DEMI POUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES

14.09 Tout temps supplémentaire exécuté aprës 4:00 p.m. devra être
payé à raison du taux majoré de moitié pourvu que l'employé ait tra-
vaillé la journée réguliëre de sept heures.

14.10 Sans préjudice à ce qui précde, tout temps supplémentaire
exécuté entre 5:00 p.m., et 6:00 p.m. devra être payé à raison de
temps et demi. Aucun travail ne sera exécuté après 6:00 p.m.

14,11 Toute perte de temps subie par un employé à cause d'incapa-
cité due à la maladie ou résultant d'une mise-a-pied ou d'une pério-
de de relâche ou de tout congé légal ou religieux devra être ajoutée
au temps travaillé afin de calculer la journée régulière.
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15 - HEURES DE TRAVAIL POUR LES PETITES GRANDEURS

(DE NOUVEAU NE ALLANT A 6X)

15.01 La semaine réguliëre de travail consistera en trente-neuf
(39) heures réparties en cing (5) jours ouvrables comme suit :

Du lundi au jeudi inclusivement de 8:00 a.m. à 5:00 p.m.
vendredi de 8:00 a.m. a 4:00 p.m.

avec un répit d'une (1) heure pour le diner soit de 12:00 midi & 1:00
p.m..

15.02 D'un commun accord entre l'Employeur et ses employés les

heures ci-dessus mentionnées pourront être changées.

15.03 Le taux de rémunération pour le temps supplémentaire est

payable à tout employé sur une base quotidienne aprës la journée
normale de huit (8) heures.

15.04 En aucun cas sera-t-il permis de travailler le samedi ou
le dimanche, sauf sur une base volontaire le samedi de 8:00 a.m. à

12:00 midi, et sera rémunéré sur la base d'une fois et demie le taux

horaire régulier.

- TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

15.05 Un total n'excédant pas huit (8) heures supplémentaires de
travail sera permis chaque semaine pendant les quatre (4) premiers
jours de la semaine pourvu que ce travail supplémentaire soit limité
à deux (2) heures chaque jour ouvrable.

15.06 Les parties conviennent que si on demande à un employé de
faire des heures supplémentaires, il sera prévenu au plus tard à la
fin de la journée précédente, si cela est possible.

15.07 Une période de dix (10) minutes sera accordée dans l'aprës-
midi aux employés äà qui l'on demande de faire au moins une (1) heure

de temps supplémentaire.

- TEMPS ET DEMI POUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES

15.08 Tout temps supplémentaire exécuté après 5:00 p.m. devra
être payé à raison du taux majoré de moitié pourvu que l'employé
ait travaillé la journée régulière de huit heures.

15.09 Sans préjudice à ce qui précède, tout temps supplémen-
taire exécuté entre 6:00 p.m. et 7:00 p.m. devra être payé à raison de
temps et demi. Aucun travail ne sera exécuté après 7:00 p.m.

15.10 Toute perte de temps subie par un employé à cause
d'incapacité due à la maladie ou résultant d'une mise-ä-pied ou d'une
période de relâche ou de tout congé légal ou religieux devra être ajou-
tée au temps travaillé afin de calculer la journée régulière.

16 - HORLOGE POINCONNEUSE
 

16.01 Chaque employeur est obligé d'installer une horloge
poinçonneuse et il convient de voir à ce que chaque employé poinçonne
correctement toutes les heures de travail sur ladite horloge-poinçonneu-
se.

16.02 Les ouvriers arrivant en retard pour travailler ne per-
, dront, en déduction sur leur salaire, pas plus que le temps réel de leur
retard.
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17 ~ CONFLITS ENTRE L'UNION ET LES EMPLOYEURS

17.01 En cas detoute plainte ou de tout grief ou différend 0
entre l'Union ou ses.membres et l'Association ou un ou tous ses mem-
bres employeurs, ledit conflit doit être soumis au Président Impar-

tial pour arbitrage en conformité avec les dispositions des articles
17.03, 18.01 et 18.02 de la présente convention collective après un
délai de quarante-huit (48) heures de l'avis signifié par lettre par
l'une des parties à l'autre partie.

17.02 Au cas où l'une des parties refuserait de se soumettre
à cet arbitrage, le Président Impartial entendra la cause en l'absence
de cette partie et rendra sa décision ex-parte. Cette décision sera
finale et exécutoire et aura le même effet et la même force que si
cette partie était présente. Dans le cas où cette partie  refuserait
de se soumettre à la décision du Président, cette partie sera par le
fait même et de plein droit privée de tous les droits et avantages de
la présente convention collective.

18 —- ARBITRE OU PRESIDENT IMPARTIAL

18.01 Les parties aux présentes désignent et engagent le Senateur
H. Carl Goldenberg, Q.C. O.B.E., Madame Louise Boucher-Mackay et
Abe Madras comme arbitres et présidents impartiaux et s'engagent de
nommer d'un commun accord des arbitres supplémentaires afin d'accélé-
rer le réglement des différends entre les parties.

18.02 ‘ Ces arbitres ou présidents impartiaux sont engagés pour la
durée de la présente convention.

18.03 Afin d'étudier et régler rapidement toutes plaintes, diffé-
rends et griefs découlant de la convention collective ou relatifs à
l'emploi de tout employé, ou employés, dans l'usine, l'Union et
l'Association soumettront toutes ces plaintes, conflits et griefs à
l'Arbitre ou Président Impartial en deça de quarante-huit (48)
heures après réception d'une demande à cet effet, faite par écrit par
l'Association ou l'Union. Ledit Arbitre ou Président Impartial devra
entiërement entendre, étudier et finalement disposer de toutes ces
plaintes, conflits ou griefs. :

18.04 Ledit Arbitre ou Président Impartial aura plein pouvoir de
rendre toute décision qu'il juge souhaitable ou utile dans les cir-
constances, le tout conformément aux dispositions de la présente con-
vention collective. Il peut entendre, ou ne pas entendre, tout témoi-
gnage ou argument relatif à la plainte, au conflit ou au grief.

18.05 La décision ou le jugement dudit Arbitre ou Président
Impartial sera final, exécutoire, observé et exécuté par les parties
et par l'Union et les Employeurs. Cette décision ne doit pas nécessai-
rement prendre une forme officielle ou notariée ni être signifiée aux
parties en cause, mais doit être mise par écrit. Chacune des parties
a le droit d'obtenir une copie certifiée de la décision. Tous les
frais d'arbitrage et la rémunération de l'Arbitre ou Président Impar-
tial doivent être assumés à parts égales par l'Union et les Emplo-
yeurs.

18.06 La décision dudit Arbitre ou Président Impartial doit être
rendue dans un délai de cing (5) jours aprës l'audition, mais ce
délai peut être prolongé par des délais supplémentaires de cing (5)
jours chaque fois avec le consentement commun des parties en présen-
ce..



   

  

19 - TRAVAILLEUR NON-TENU D'ATTENDRE

19.01 Sauf dans les cas prévus aux présentes, aucun travailleur
n'a le droit d'être rémunéré pour le temps pendant lequel il ne tra-
vaille pas. Aucun Employeur ne peut forcer un employé à attendre à
l'usine ou dans le département de coupe lorsqu'il n'y a pas de travail
pour lui.

19.02 Sans préjudice à ce qui précède, les opératrices qui sont
obligés d'attendre pour travailler à cause d'un bris de machine ou au-
tre et qui ne refusent pas un autre travail qui leur est assigné,
seront payés pour tel autre travail ou pour leur perte de temps, quand
aucun autre travail n'est disponible, pour compléter le restant de
l'avant-midi ou de l'aprës-midi, selon le cas. Le paiement pour tel
temps de travail exécuté ou perdu sera fait à ces employés sur la
base de leur paiement horaire individuel calculé lors du dernier congé
légal tel que prévu dans la clause 42.11,

20 - APPEL AU- TRAVAIL
 

20.01 Les ouvriers qui sont requis par l'Employeur de se présenter
au travail ou qui n'ont pas reçu dudit employeur un avis raisor:nable
préalable de ne pas se présenter au travail devront recevoir au
moins une demi-journée de travail continue ou être payés pour ladite
demi-journée, sauf lorsque des urgences surviennent qui ne dépendent
pas du contrôle de l'Employeur. Le paiement pour tel temps de travail

perdu sera fait à ces employés sur la base de leur paiement horaire
individuel calculé lors du dernier congé légal tel que prévu par la
section 42.11

21 - AVIS DE SEPARATION D'EMPLOI
 

21.01 L'employé qui a complété sa période d'essai aura droit à
un préavis par écrit avant son licenciement, comme il suit :

- moins d'une année de service - une semaine
- plus d'une année de service - deux semaines
- plus de cing ans de service - quatre semaines
= plus de dix ans de service - Huit semaines

A l'exception des cas graves ou fortuits, le présent n'enlëvera pas
à l'employé tous les droits acquis par la clause 26.01 de la présente
convention collective.

22 - MISE-A-PIED

22.01 Les parties conviennent qu'une mise-ä-pied due à un manque

d'ouvrage est une suspension temporaire de travail. Cependant, si

on demande à un employé de retourner au travail aprës la mise-a-

pied, et il ne le fait pas dans les trois (3) jours qui suivent 22

la demande, et de plus ne donne pas signe de vie, il sera considérê

comme ayant terminé son emploi avec la compagnie.

23 - AUCUN CONTRAT INDIVIDUEL

23.01 Aucun employeur ne signera une convention de travail indivi-
duelle avec un employé couvert par la présente convention collective
ni n'exigera ou n'acceptera un dépôt ou autre garantie d'un employé,
ni ne concluera semblable entente avec un employé particulier qui
garantirait toute durée d'emploi, sauf que l'Employeur aura le droit

de retenir au plus trois (3) jours de salaire comme garantie de préavis.

24 - REPARTITION DU TRAVAIL

24.01 En périodes de relâche, lorsqu'il n'y a pas suffisamment de
travail pour tous les employés à l'usine, le travail disponible doit
être réparti aussi également que possible, entre tous les employés
par section qui possëdent les qualifications et l'habilité pour exé-
cuter le travail demandé. Cette clause est sujette aux clauses 55.01,

55.02 et 55.03.

 



  

25 - VISITES AUX EMPLOYEURS

25.01 Un agent d'affaires ou officier rémunéré de l'Union aura en
tout temps raisonnable le droit de visiter l'atelier de chaque Employeur

; dans le but d'étudier toute plainte, condition ou autre question précise
3 découlant ou ayant trait à la présente convention collective ou à son

exécution, ou aux rapports entre les parties à la convention collecti-

ve, et ces représentants de l'Union et de l'Employeur individuel devront
collaborer de façon à permettre de faire enquête sur toute semblable
question, pour qu'elle soit réglée de façon aussi satisfaisante et ra-
pide que possible, mais de façon à ne pas déranger les affaires de l'Em-
ployeur.

| 25.02 Un comptable agréé représentant le syndicat aura accès au
1 bureau de l'Employeur pendant les heures de travail afin d'examiner les
3 livres et les rapports nécessaires pour s'assurer que la présente con-

vention collective est respectée en ce qui concerne les bordereaux de
paie de la manufacture, les taux à la pièce, rapport de production de

{ la manufacture et production par les contracteurs. Un avis préalable
wily de la visite du comptable agréé du syndicat au bureau de l'Employeur
a sera donné à l'Association quand le syndicat poursuivra une plainte
a et l'Association aura le droit à ce que son représentant désigné accom-
a pagne le comptable du syndicat lors d'une telle visite, mais cette
3 procédure ne retardera pas la visite du comptable du syndicat pas plus
a d'une’ (1) journée.

p°

26 - DROIT DE CONGEDIEMENT

26.01 Tout Employeur peut congédier tout employé, ou employés,
pour tout motif bon et suffisant. Si l'employé, ou les employés se
croient renvoyés sans raison valable et s'en plaignent à l'Union,
celle-ci peut porter plainte auprès de l'Employeur et de l'Association,

4 et cette plainte sera étudiée pour décision et sera entendue dans les
- : cing (5) jours ouvrables par l'Arbitre ou Président Impartial, en

conformité avec les dispositions de la présente convention collective
à moins que la plainte ne soit réglée à l'amiable entre l'Employeur et
l'Union.

 

27 - AUCUN ARRET DE TRAVAIL

27.01 Durant le cours de la présente convention collective et du-
rant les négociations et le rëglement de tout conflit entre un Emplo-
yeur et un employé, ou des employés couverts par la présente convention
collective ou entre un Employeur ou tous les Employeurs et l'Union,
aucune des parties aux présentes ni aucun Employeur de l'Employé, ou
employés, ne fera ou se livrera äà/ou autorisera ou permettra tout lock-
out, arrêt de travail ou grève.

nN 28 - DEFAUT DE REMETTRE LES CONTRIBUTIONS AUX FONDS DE
BIEN-ETRE ET/OU LES COTISATIONS SYNDICALES .

28.01 Quand un employeur est en défaut de remettre les paie-
ments aux Fonds de Bien-Etre ou en défaut de transmettre les cotisa-
tions et taxes syndicales tel que mentionné ici, l'Union peut alors
l'appeler en arbitrage. Si l'Employeur ne respecte pas la décision
de l'Arbitre en deça de soixante-douze (72) heures de la dite décision,
l'Union pourra, nonobstant la section 27.01 et sans préjudice à tout
autre recours disponible en loi, causer un arrêt de travail dans son
usine, et l'Employeur devra compenser les ouvriers pour le temps perdu
durant ledit arrêt de travail.

29 - ADHESION DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

29.01 L'Association s'engage à obtenir de chacun de ses mem-
bres qui n'ont pas signé la présente convention collective dans un
délai de trois (3) jours, et de tout nouveau membre qu'elle acceptera,
après la conclusion de la présente convention, un engagement par écrit
de se conformer à, et d'observer les termes et conditions de cette

à ‘ convention et tous les amendements apportés à celle-ci durant le termeE de cette convention, à défaut de quoi ces Employeurs-membres devront3 etre expulsés, et a fournir à l'Union ou à ses procureurs tous les
détails et des copies de tous ces engagements.

29.02 Si l'Association avise l'Union de la démission ou de
l'expulsion de l'Association d'un de ses membres, ce membre perdra lesi avantages que lui accorde la présente convention collective et 1'Uniona s'engage ä.ne conclure aucun contrat individuel avec tout membre dé-| missionnaire ou expulsé à des termes plus favorables que ceux contenus
dans la présente convention collective.

 



 

29.03 Cette convention engagera l'Association ainsi que tous ses
membres et leurs cessionnaires, successeurs et ayants-droit respectifs

j respecter loyalement ses dispositions. Au cas où un Employeur vendrait

ou transférerait son affaire, entreprise ou atelier, ledit Employeur con-
tinue néanmoins à être responsable de l'entiëre exécution de la prêsente

convention jusqu'à ce que l'acheteur, cessionnaire ou ayant-droit con-

vienne expressément par écrit avec l'Union qu'il est tenu de respecter

tous les termes de ladite convention, le tout s'ajoutant à tous les

droits en faveur de l'Union selon le Code du Travail du Québec.

30 - EFFET DE LA DEMISSION OU DE L'EXPULSION D'UN MEMBRE

DE L'UNION

30.01 Si l'Union avise l'Association ou l'Employeur de la démission

ou de l'expulsion de l'Union d'un membre, ou de membres, ce ou ces mem-

bres seront considérés comme n'étant pas syndiquês.

31 - DEBUTANTS ET APPRENTIS GRANDEURS DE 7 A 14X

31.01 Un débutant est celui qui est employé pour la première fois
dans l'industrie, pour une période de deux (2) mois, et qui, aprés
un emploi de deux mois, devient un apprenti.

va, 31.02 Un aprrenti est un employé, qui après deux mois de travail
TY dans l'industrie comme débutant, est entrainé pour apprendre un des

métiers de l'industrie tel que défini aux présentes.

31.03 Afin d'aider l'industrie dans son programme d'apprentissage,

le salaire Jde base pour tous les débutants est et sera le taux de
salaire minimum de la Province de Québec.

32- MINIMUM HORAIRES POUR LES DEBUTANTS ET LES APPRENTIS

GRANDEURS DE 7 A 14X

32.01 A compter de Janvier 1981
 

 

 

 

  

Débutants Après Après Après Après Après Après Après
premiers 2 5 7 9 10 13 17

, _e_mois mois mois mois mois mois mois mois

@ Coupeur $3.65 $3.90 $4.54 $5.18 $5.82 $6.47 $7.11 $7.75
4 Presseur 3.65 3.90 © 4.47 5.04 5.61 6.18 6.75
gl ~ss't Presseur 3.65 3.90 4.73 5.55
“8 Opérateur 3.65 3.90 4.19 4.48 4.77 5.06 5.35

ÿ Opérateur de travail |
# à section 3.65 3.90 4.26 4.63 4.99 5.35
Æ Opérateur de machine

@ spéciale 3.65 3.90 4.20 4.50 4.80 5.10
Finisseur 3.65 3.90 4.32 4.73 5.15

@ Séparateur 3.65 3.90 4,44. 4.97
gl Examinateur 3.65 3.90 4.44 4.97
Bl Main-d'oecuvre ;

générale 3.65 3.90- 4.86

32.02‘ A compter du ler août 1981

» Débutants Après Après Après Après Après Aorès Acrès
a premiers 2 5 7 9 10 13 17
| 2 mois mois mois mois mois mois mois mois

Coupeur 3.65 3.90 4.59 5.29 6.00 6.67 7.37 8.06
Presseur 3.65 3.90 4.52 5.15 5.77 6.40 7.02
Ass't Presscur 3.65 3.90 4.84 5.77 :
Opérateur 3.65 3.90 4.23 4.56 4.90 5.23 5.56
Opérateur de travail
à section 3.65 3.90 4.32 4.73 5.15 5.56
Opérateur de machine
spéciale 3.65 3.90 4.25 4.60 4.95 5.30
Finisseur 3.65 3.90 4.39 4.87 5.36
Séparateur : 3.65 3.90, 4.54 5.17 >
Examinateur 3.65 3.90 4.54 5.17
Main d‘'Ocuvre
générale - 3.65 3.90 5.05
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32.03 A compter du ler août 1982

 

Débutants Après Après Après Aprës Après Après Aprèspremiers 2 5 7 9 10 13 «17
2 mois mois mois mois mois mois mois mois

Coupeur 3.65 3.90 4.65 5.39 6.14 6.89 7.63 8.38Presseur 3.65 3.90 4.58 5.26 5.94 6.62 7.30 8Ass't Presseur 3.65 3.90 4.95 6.00 .Opérateur 3.65 3.90 4.28 4.65 5.03 5.40 5.78Opérateur de travail
à section 3.65 3.90 4.37 4.84 5.31 5.78 ÉOpérateur de machine

|spéciale 3.65 3.90 4.30 4.71 5.11 5.51
Finisseur 3.65 =: 3.90 4.46 5.01 5.57
Séparateur 3.65 3.90 4.64 5.38

| Examinateur 3.65 3.90 4.64 5.38
Main d'Oeuvre
générale 3.65 3.90 5.25

33 —- DEFINITION DES METIERS

 

33.01 MARQUEUR : personne qui exécute le dessin normal et la
| disposition des patrons sur papier ou sur du materiel avant de le couper.

À 33.02 “ NEUTRE : le materiel tricoté avec au moins un bord de
: fini destiné à être coupé et être cousu dans un vêtement complet ou en

partie.

j 33.03 VETEMENT COMPLET AJUSTE A LA MODE : vêtement qui est
tricoté pour ajuster le contour du corps et qui ne réclame aucune
coupe pour l'assemblage,sauf des fentes.

33.04 ASSISTANT-PRESSEUR : personne qui ouvre et presse les
coutures, exécute la tâche de presser les morceaux et tout autre pressa-
ge requis pour l'assemblage d'un vêtement.

33.05 COUPEUR - CLASSE I : personne qui classe les grandeurs,
qui fait les patrons ou exécute les deux, et qui peut étendre, empiler
et couper le matériel ou la marchandise employée dans la manufacture
de vêtements.

 

33.06 COUPEUR - CLASSE II : employé qui reproduit les patrons
et qui fait le travail d'un coupeur de catérgorie I, mais qui ne
classe pas les grandeurs ni fait les patrons, sauf sur les garnitures.

33.07 EXAMINATEUR : employé qui inspecte les vêtements
finis pour découvrir tout défaut.

33.08 FINISSEUR : employé qui exécute toute opération sur
le vêtement après qu'il ait été cousu par l'opératrice en apposant ou
en cousant à la main, des détails, des garnitures, des attaches, des
boutons, des ceintures, des tic-tac, des agrafes, des crochets, des
oeillets, des ourlets ou fait à la main tout autre travail nécessaire
-

a la finition du vétement.

33.09 MAIN-GENERALE : employé qui exécute divers travaux à
l'usine relatifs à la fabrication d'un vêtement, pour lequel il n'existe
pas d'autre classification prévue dans le décret.

 

33.10 OPERATEUR : employé qui n'est pas un opérateur de
travail à section, qui utilise une machine äà coudre pour coudre des
vêtements ou qui utilise une machine spéciale pour fermer les coutures
des vêtements au complet ou en partie.

33.11 FAISEUR D'ECHANTILLONS : employé qui exécute n'importe
laquelle des opérations du métier d'opératrice dans l'assemblage des
échantillons.

 

33.12 OPFERATRICE DE MACHINE SPECIALE : employée qui fait
usage de n'importe quelle machine spéciale pour l'ourlage, plissage,
frongage, boutonniéres, dentelage, bas de la robe, couture des agrafes,
rabattage, coupage du cas, ou qui exécute du travail de "over-lock" ou
encore qui ferme les coutures sur les uniformes à l'aide d'une machine A
à deux aiguilles. pe
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33.12 OPERATEUR DE TRAVAIL A SECTION : employé qui exécute avec
l'aide d'une machine à coudre ou toute machine spéciale une ou plus des
opérations qui ensemble forment la couture d'un vêtement au complêt.

 

33.13 PRESSEUR : employé qui exécute le travail de presseage d'un
vêtement cousu, de différente manière, soit avec le fer, la machine ouavec toute sorte d'équipement.

 

 

33.14 DRAPEUR : employé qui fait le drapage en préparation du- travail pour les finisseurs.

33.15 SEPARATEUR : employé qui effectivement sépare et/ou met en
paquets les différentes parties du vêtement lesquelles sont coupées parles coupeurs.

34 - ECHELLES MINIMUM DE SALAIRES- POUR LES GRANDEURS DE 7 A 14
34.01 Les échelles minimums de salaires qui suivent s'appliqueront |aux employés énumérés ci-aprês:

= A COMPTER DU A COMPTER DU A COMPTER DU
1 5 janvier 1981I août 1981 I août 1982

Coupeurs-Compétents $8.04 $8.36 $8.69

Coupeurs semi-compétents $7.75 $8.06 8.38

Presseurs 6.75 7.02 7.30

Assistants presseurs 5.55 5.77 6.00

wd Opérateurs 5.35 5.56 5.78.

Faiseurs d'échantillons 5.35 5.56 5.78

Drapeurs 5.25 5.46 5.68

Op. de machines spéciales 5.10 5.30 5.51

‘| Finisseurs 5.15 5.36 5.57 A

ol Séparateurs 4.97 5.17 5.38

i Examinateurs 4.97 5.17 5.38

3 Main d'oeuvre générale 4.86 5.05 5.25

a 34.02 Aucun prix pour le travail à la pi&ce ne peut être établi
qui ne correspond pas aux taux minimums de salaires susmentionnés.

35 — AUGMENTATIONS DES SALAIRES
 

| 35.01 Tous les employés dans l'unité de négociation recevront les
= augmentations suivantes :

A compter du Ier lundi de janvier 1981 - 8% en plus du taux individuel
de salaire de chaque employé;

 

A compter du Ier lundi d'août 1981 - 8% en plus du taux individuel
de salaire de chaque employé;

 

A compter du Ier lundi d'août 1982 - 8% en plus du taux individuel
de salaire de chaque employé;

35.02 Les parties coopérent à part entiëre pour incorporer ces aug-
mentations entiërement et équitablement au total des gains de tous
les membres syndiqués.

35.03 Nonobstant tout ce que renferme la présente convention collec-
tive, tous les employés qui travaillent à la piëce et ayant complété
leur apprentissage dans l'industrie et qui ont atteint les minima des
métiers ne seront pas privés de leurs augmentations ci-haut mentionnées.

»

35.04 Les apprentis, rémunérés selon les échelles établies pour les
apprentis contenus ci-dedans ne doivent pas être privés des augmenta-
tions contractuelles appropriées,
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36 - COMITE D'ETUDE POUR INCORPORER LES BONIS AUX TAUX
 

36.01 Les parties aux présentes conviennent d'étudier s'il serait
judicieux d'incorporer les bonis aux taux pour le travail à la pièce.
Une telle incorporation ne pourra toutefois se faire qu'avec le
consentement mutuel des parties aux présentes. Il est spécifiquement
convenu que l'absence de consentement mutuel expêchera de soumettre

-

cette question à l'arbitrage, que ce soit aux termes du présent con-

trat ou aux termes de la loi pertinente.

37 —- SALAIRES MINIMUMS $0.25 SUPERIEURS AUX MINIMUMS LEGAUX

37.01 Nonobstant les dispositions de la présente convention toutes
les échelles et les taux minima payables aux employés de métier et
apprentis aux termes de la présente convention doivent être d'au moins
vingt-cinq ($0.25) supérieurs à ceux prévus par la Loi du Salaire Mi-
nimum ou toute autre loi analogue qui la remplace.

38 - INTERDICTION DE REDUIRE LES SALAIRES ET TAUX

38.01 Les employeurs qui paient déjd des salaires hebdomadaires
ou des taux à la pièce plus élevés que ceux établis par la présente
convention collective n'ont pas le droit de les réduire et doivent
maintenir ces taux plus élevés pendant toute la durée de la présente

convention collective.

39 - AFFECTATION À UN AUTRE TRAVAIL

39.01 Un employé à qui l'on demande de faire un travail autre que

son travail régulier quand son travail régulier n'est pas disponible,

recevra pour cet autre travail le taux établi äà la pièce ou à l'heu-

re ou un taux mutuellement convenu et garanti, mais dans aucun cas
inférieur au taux applicable de l'échelle minimum de salaire pour ce
travail comme requis par cette convention.

40 - JOUR DE PAIE

40.01 Le jeudi de chaque semaine sera considéré comme jour de paie.

41 - CONGES

41.01 ‘Aucun travail ne sera permis les jours de fêtes suivants :

Jour de l'an
Le Lendemain du Jour de L'An

Vendredi Saint
Fête de la Reine
Fête du Québec
Fête de la Confédération
Fête du Travail
Fête de l'Action de Grâce
Noël

et le jour d'une élection générale fédérale ou d'une élection générale
provinciale.

42 - CONGES PAYES

42.01 Tous les employés, membres de l'U.I.O.V.D., auront

droit aux neuf (9) jours de fêtes légales suivantes avec rémunération
chaque année :

Jour de l'An
Le Lendemain du Jour de L'An

Vendredi Saint
Fête de la Reine (tel que fixée par proclamation).
Fête du Québec
Fête de la Confédération
Fête du Travail

Fête de l'Action de Grâce
Noël

que ces fêtes tombent ou non sur un jour ouvrable.

>

42.02 De plus, tous les. employés, membres de 1'U.I.0.V.D.
auront droit aux congés suivants avec rémunération, que ces jours tom-
bent ou non sur un jour ouvrable.

lors d'une élection générale Fédérale
lors d'une élection générale Provinciale

sauf si la journée d'élection tombe un dimanche.
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42.03 Par le consentement mutuel de l'Union et de l'Asso-
ciation un congé payé qui tombe le mardi peut être déplacé au lundi
précédent et celui qui tombe le mercredi ou jeudi peut être déplacé
au vendredi suivant de la même semaine.

’ 42.04 Un congé qui tombe le samedi sera reporté au vendredi
3 précédent et un congé gui tombe le dimanche sera reporté au lundi sui-
3 vant, et un congé qui tombe pendant ‘une période de vacances payée
| donnera äà l'employé, membre du syndicat, le droit de prolonger ses vacan-

ces d'une journée, mais ceci ne s'appliquera pas à la journée de Noel.

42,05 Chaque employé qui a été employé par un ou plusieurs
4 employeurs pour une période de moins d'un mois avant n'importe laquelle

: desdites fêtes légales aura droit à recevoir de chacun desdits emplo-
1 yeurs pour une telle féte légale, un montant équivalent à un vingtième

d'une journée de paie pour chaque journée travaillée pour ledit enm-
ployeur ou lesdits employeurs pendant la période d'un mois.

va 42.06 Nonobstant ce qui précède, tout employé qui est
. absent (sauf en cas d'incapacité attribuable à la maladie ou a une

période de relâche, de mise-ä-pied ou fête légale ou religieuse ou con-
j ditions au-del# de son contrôle), pour une journée entiëre durant la
4 semaine de travail pendant laquelle un desdits congés tombe, ne pourra
a toucher que quatre-vingt pourcent (80%) de la paie accordée pour cette
4 fête. Si un employé est absent deux (2) journées entiëres (sauf en cas
2 d'incapacité attribuable à la maladie ou à une période de relâche, de
ey mise-a-pied ou fête légale ou religieuse ou conditions au-delä de son
JF contrôle), durant la semaine pendant laquelle un desdits congés tombe,

6 cet employé n'aura droit de toucher que soixante pourcent (60%) de la
3 paie accordée pour cette fête légale. Si un employé est absent trois

a (3) journées entières (sauf en cas d'incapacité attribuable ä la mala-
4 die ou à une période de relâche, de mise-äà-pied ou fête légale ou re-

ligieuse, ou conditions au-delä de son contrôle), durant la semaine
pendant laquelle un desdits congés tombe, cet employé n'aura droit de
toucher que quarante pour cent (40%) de la paie accordée pour cette
fête légale. Si un employé est absent pour plus de trois jours (sauf
en cas d'incapacité attribuable à la maladie ou à un période de relä-
che, de mise-ä-pied ou fête légale ou religieuse, ou conditions au-
delà de son contrôle) ,durant toute semaine de travail durant laquelle
tombe ce jour de fête légale, l'employé ne touchera aucune rémunéra-
tion pour n'importe laquelle des fêtes légales susmentionnées qui tombe
durant la semaine où l'employé s'est ainsi absenté.

42.07 Un employé qui fut absent pour des raisons au-delà de
son contrôle, doit fournir la preuve de telles conditions à la demande
de l'employeur.

42.08 Pour avoir droit au paiement ici-prévu, un employé
malade doit établir la preuve de sa maladie à la satisfaction du
personnel médical du Centre Médical.

42.09 Un employé pourra se qualifier pour une fête légale
payée pour toute journée de fête légale payée qui tombe durant une
période de six (6) mois de maladie !ninterrompue.

42.10 Dans tous les cas, aucun employé n'aura droit au
paiement de ces fêtes légales après un absence de six (6) mois de
maladie continue.

42.11 Le taux de paiement des jours de fêtes légales sus-
mentionnées s'établit ainsi :

= a) Pour travailleurs à la semaine - une journée ré-
| guliére de paie;

b) Pour les travailleurs a la pifce : une journée de
paie consistant
du nombre d'heures
d'une journée ordi-
naire de travail
multiplié par le
gain horaire moyen
pendant le mois
précédent le congé.  
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43 — CONGE DE MATERNITE
 

43.01 Une employée enceinte aura droit à un congé de maternité de
six (6) mois.

4 3.02 L'Employée enceinte avisera l'Employeur le plus tôt possible
de son intention de prendre un congé de maternité. L'employée en-
ceinte peut cesser de travailler à n'importe quel moment de sa grossesse
sur la recommandation de son médecin.

43.03 A la demande de l'Employeur, l'employée devra fournir
une lettre de son médecin avec la recommandation qu'elle cesse de
travailler. Après un congé de maternité, la travailleuse sera rétablie
à l'emploi qu'elle occupait avant son départ.

43.04 Au cours d'un congé prévu par cet article, la
travailleuse aura tous les droits et privilèges prévus nar la conven-
tion à son retour au travail.

44 - CONGE SANS SOLDE POUR AFFAIRES SYNDICALES

44.01 A la demande écrite de l'Union, chaque Employeur

gouverné par la présente convention, devra accorder à tout employé,
membre de l'Union qui:

a) est élu comme délégué à un congrès du travail;

b) est accepté et inscrit au Collège du Travail;

c) est nommé par l'Union comme étant engagé dans
les affaires de l'Union

un congé sans solde mais sans perte d'ancienneté et des autres bénéfi-
ces prévus par cette convention pour une période n'excédant pas huit
(8) semaines.

45 - CONGE DE DEUIL
 

45.01 L'Employeur consent d'accorder à un employé, membre de l'Union,
trois (3) jours de congé de deuil payés, lorsqu'un décës survient dans
sa famille immédiate qui doit se définir comme l'époux, épouse, père,
mère, enfant, frère ou soeur, pourvu que l'employé perde du temps sur
l'horaire régulier d'une journée de travail.

45.02 L'Employeur accepte d'accorder à un employé, membre de l'Union
une (l) journée de congé de deuil payée lorsque le décës de son beau-
pêre et de sa belle-mère survient, pourvu que l'employé perde du temps
sur l'horaire régulier d'uns journée de travail.

45.03 Le paiement pour un tel congé sera calculé sur la même base
que les congés payés.

45.04 A la demande de l'Employeur, l'employé devra fournir la
preuve du décès de la personne impliquée.

45.05 Your avoir droit à un tel congé, l'employé doit avoir été
employé dans l'industrie du vêtement pour dames pendant une année
complète, et doit travailler dans le même atelier depuis au moins
deux (2) mois avant l'octroi dudit congé :

46 - CONGE SANS SOLDE POUR UN SERVICE DANS LES FORCES
DE RESERVE CANADIENNES
 

 

46.01 Quand un employé est appelé pour un service temporaire dans
les Forces de Réserve Canadiennes, l'Employeur devra accorder à cet
employé un congé sans solde pour un service temporaire dans les
forces de Réserve Canadiennes. L'employé conservera tous ses droits
et privilèges prévus dans cette convention collective pour la durée
de ce congé.
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47 - AJUSTEMENT DU COUT DE LA VIE

47.01 A compter du premier lundi d'août 1981 et du premier lundi
d'août 1982 tous les employés“tdans l'unité de négociation recevront
à part de l'augmentation contractuelle des salaires ci-dessus mention-
nés, un réajustemént des salaires selon l'augmentation du coût de la
vie, pas rétroactivement mais en même temps que l'augmentation géné-
rale.
Le montant de ce réajustement sera l'excëdant de l'Indice du Prix au
Consommateur tel que publié par Statistique Canada (pour le Canada)
au dessous de huit pour cent (8%), pendant la période de 12 mois
allant du Ier juin au 31 mai de chaque année avec un maximum de 3%
par an.

48 - EAU FROIDE
48.01  L'Employeur fournira une machine qui approvisionnera de l'eau
froide pour permettre à ses employés l'utilisation de l'eau froide
en dehors des toilettes.

49 - AUTOMATION

49.01 En aucun cas un employé ne perdra son emploi & cause de
l'automation ou l'adoption d'une nouvelle machinerie. Si un nouvel
apprentissage est nécessaire pour ce genre de travail ou tout autre
travail, les gains dudit employé seront maintenus pendant la période
d'apprentissage.

50 - MAINTIEN OBLIGATOIRE DE FACILITES DE PREMIERS SOINS

50.01 Chaque employeur visé par la présente convention collective
s'engage à fournir des facilités de premiers soins dans un endroit
convenable de l'usine. La nature et l'importance de ces facilités
seront déterminées de commun accord par les représentants de l'Union .
et de l'Association conformément aux besoins de chaque usine.

50.02 En cas d'accident de travail l'Employeur payera le restant
de la journée au cours de laquelle l'accident a eu lieu.

31 - PERIODES DE REPOS SE REFERANT AUX GRANDEURS
DE 7 A 14X

51.01 Chaque matin tout travail dans l'usine par les employés ré-
gis par le présent contrat doit cesser sans déduction de salaire
pour une période de quinze (15) minutes de repos. Cette période de
repos sera fixée à un moment convenable vers le milieu de l'avant-midi.

51.02 D'un commun accord entre l'Employeur et ses employés la pé-
riode de repos de quinze (15) minutes pourra être changé pour deux
(2) périodes de repos de dix (10) minutes chacune étant l'une avant
midi et l'autre l'aprës-midi.

52 - PERIODES DE REPOS SE REFERANT AUX PETITES GRANDEURS
ALLANT DE NOUVEAU-NE A 6X

52.02 Chaque matin et chaque aprës-midi tout travail dans l'usine
par les employés régis par le présent contrat doit cesser sans dé-
duction de salaire pour une période de dix (10) minutes de repos.
Ces périodes de repos seront fixées à un moment convenable vers le
milieu de l'avant-midi et de l'aprës-midi.

53 —- LIGNE DE PIQUETAGE

53.01 Il est convenu entre les parties que le refus de traver-
ser une ligne de piquetage légale établie par l'U.I.O.V.D. autour
d'un atelier ou de toute succursale, filiale, afiliée ou autre
atelier connexe, ou entrepreneur ou sous-entrepreneur ou atelier
fabriquant des accessoires ou garnitures pour ledit atelier, par
les membres de l'Union, ne sera pas considéré comme un bris de la
présente convention collective, ni de la part de l'Union, ni des
membres de l'Union.

53.02 Cet article ne s'applique pas äà un Employeur ou à son
atelier qui n'a aucun lien direct ou indirect comme précédemment
indiqué avec l'atelier visé par le piquetage.
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54 - DEMENAGEMENT DE L'ATELIER
 

54.01 Advenant le cas qu'un Employeur déciderait de déménager son
atelier ou ses ateliers de leur emplacement actuel, un avis de six
(6) mois signifié par écrit par courrier enregistré doit être donné
a l'Union et à l'Association.

55 - REDUCTION DU PERSONNEL
 

55.01 Les employeurs n'auront pas le droit de réduire le personnel
de leurs ateliers intérieurs afin d'envoyer du travail aux contrac-

teurs, et ils n'auront pas le droit d'agrandir un atelier au détriment
d'un autre.
55.02 Il est convenu que s'il devient nécessaire pour un Employeur
de réduire le personnel dans sa manufacture ou département de coupe,
pour des raisons économiques, l'Association et l'Union devront con-
sentir mutuellement à une telle réduction du personnel et aux condi-
tions applicables a cela, en se basant sur l'ancienneté dans une
section, opération et/ou département, à la condition que ceux qui
restent dans cette section opération et/ou département aient l'habi-
lité ‘et les qualificationsnécessaires pour effectuer le travail. Si
après une telle réduction du personnel l'Employeur doit rétablir la
main-d'oeuvre, les employés congédiés devront être rappelés avant
que tout autre nouveaux employés ne soient engagés.

55.03 Les intérêts pratiques devront être une considération pour
mettre en oeuvre cet article.

56 - PAS DE TRAVAIL OU IL Y A GREVE
 

56.01 L'Employeur ne doit pas donner de travail a un manufactu-
rier ou à un entrepreneur, selon la définition de la présente con-
vention collective, ni n'acceptera du travail d'un manufacturier
ou distributeur contre qui l'Union fait une grève.

57 - ACCESSOIRES ET GARNITURES
 

57.01 L'Employeur convient que tous les accessoires et garnitures
dont il a besoin pour faire partie de ou compléeter un vêtement
prévu dans la juridiction industrielle de la présente convention
collective et manufacturé ou vendu par lui, devront être confiés
pour fabrication ou achetés de manufacturiers ou entrepreneurs
ou sous-entrepreneurs seulement qui ont des liens contractuels avec
l'Union. À 18 condition que cela soitfait sur une base de concurrence.

58 - ETIQUETTE SYNDICALE
 

58.01 L'Employeur couvert par la présente convention collective
devra à partir du Ier janvier 1982, faire coudre dans chaque vête-
ment fait par tel Employeur une étiquette syndicale de la grandeur
et description indiquées par l'Union.

58.02 Ces étiquettes syndicales seront fournies par le syndicat
aux prix suivants :

Prix de vente du vêtement Coût des étiquettes
par le manufacturier
 

 

 

Jusqu'à $10.50 $3,50 du 1,000
De $10.51 & $16.50 $5,00 du 1,000
De $16.51 a $21.50 $7,50 du 1,000
De $21.51 a $31.50 $10,00 du 1,000
De $31.51 a $37.50 $14,00 du 1,000
De $37.51 a $50.00 $18,00 du 1,000
Plus de $50.00 $25,00 du 1,000

58.03 Les parties conviennent que la méthode de contrdle de
l'approvisionnement et de l'application de l'étiquette syndicale ne
relèvera que de l'Union, qui aura le droit de vérifier les livres de
la production de l'Employeur à cette fin.

 



  

58.04 Les parties aux présentes conviennent qu'à partir du Ier
janvier 1982, les manufacturiers pourrons utiliser l'étiquette syndi-
cale combiné qui pourra décrire aussi le contenu du tissus, la gran-
deur du vêtement, etc.
Le coût de l’'utlisation de cette étiquette sera de $2.50 du mille
ve

à part toute dépense d'imprimerie, frais d'expédition et autre.

59-ATELIER EXTERIEUR ET TRAVAIL FAIT PAR LES CONTRACTEURS
 

59.01 Aucun travail ne doit être envoyé à des ateliers de l'exté-
rieur ou être donnés à des sous-traitants à moins que tous les em-
ployés de l'Employeur soient entiërement employés, et nonobstant
toute autre disposition contenue dans cette convention collective
tout travail normalement exécuté par le département coupe ne sera
donné à forfait ou par contrat à moins que l'Employeur donne la
possibilité de faire faire toutes les heures supplémentaires prévues

par la convention collective et obtienne une permission écrite par
le représentant du syndicat de son propre atelier ou le syndicat.
Cette permission écrite porterala description du style et la quantité
et sera non renouvelable.
Tout travail sera donné autant que possible à des sous traitants
syndiqués.

59.02 Chaque manufac turier ou sous-traitant s'engage a notifier
le syndicat par écrit des noms et adresses de chaque contracteur,
entrepreneur syndiqué ou toute autre personne a qui du travail est

contracté directement ou indirectement ainsi que la date de l'envoi
de ce travail, le numéro de style et la quantité ainsi que le montant
total payé pour le travail effectué par le contracteur ou entrepre-

neur. Un tel avis par écrit sera envoyé au bureau du syndicat le 10
du mois suivant. L'Employeur pourra envoyer une copie du rapport men-
suel fait au Comité Paritaire et une copie du permis s'il y a lieu.

CAISSE SPECIALE DE BIEN-ETRE U.I.O.V.D.

Subdivision "A" - Vacances

L'Employeur consent de remettre à la Caisse Spéciale de Bien-Etre

U.I.O.V.D., huit pour cent (8%) du salaire de tous ses employés

couverts par la juridiction de la présente convention collective

pour les mois de novembre et décembre 1980. _,

Cette remise doit être effectuée au bureau de la Caisse Spéciale

de Bien Etre U.I.O.V.D. pas plus tard que le 28 février 1981.

60.01 A partir de la première semaine complète du mois de janvier
1981, l'Employeur consent de verser à la Caisse Spécialde Bien Etre
U.I.0.V.D. sept et demi pour cent (73%) au lieu de huit pour cent

(8%) de la paye brute hebdomadaire de ses employés couverts par la
présente convention collective de travail.

Tous ces payements doivent être remis au bureau de la Caisse Spéciale
de Bien-Etre pas plus tard que le 10ëme jour du mois suivant.

60.02 De ces fonds les employés membres de l'Union recevront pour
l'année 1981, le pourcentage suivant :

- payable pendant le mois de juin 1981 - 4% (quatre pour cent).

de leurs gains allant de la preomiëre semaine complète du mois de mai
1980 à la derniëre semaine complète d'avril 1981 et aussi deux pour
cent (2%) de leurs gains allant de la preomiëre semaine complète du
mois de novembre 1980 à la dernière semaine complète d'avril 1981.

60,03 Payable en décembre 1981 deux pour cent (2%) du gain annuel
allant de la première semaine complëte du mois de novembre 1980 à la
derniëre semaine complète d'octobre 1981. Pour les années 1982 et
1983, les employés membre de l'Union, recevront de la Caisse Spéciale

: de Bien-Ëtre U.I.O.V.D. six pour cent (6%) de leur salaire allant de
la premiëre semaine du mois de mai de l'année précédente à la dernië-
re semaine complète du mois d'avril de l'année courante. Ce payement
sera effoctué par la Caisse Spéciale de Bien-Etre pendant le mois de
juin. ‘Tous les employés membre de l'Union recevront de la Caisse Spé-
ciale de Bien-Etre U.I.0.V.D. deux pour cent (2%) de leurs gains de
la première semaine du mois de novembre de l'année précédente à la
dernière semaine complète du mois d'octobre de l'année courante. Ces
payements seront effectués avant Noël.
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60.04 A partir de l'année 1982, tous les employés membres de l'Union
qui sont au service de l'Employeur le mois de novembre et qui ont été
et sont membres de l'Union pendant les douze dernières années ou plus
au mois d'août de chaque année du présent contrat, recevront de la
Caisse Spéciale de Bien-Etre un deux pour cent (2%) supplémentaire de
leurs gains comme boni de fin d'année qui sera payé avant Noël.

 

61 - PERIODE DE VACANCES
 

61.01 Les employeurs fermeront leurs ateliers les deux dernières
semaines du mois de juillet de chaque année et aussi pendant une
semaine entre Noël et le Jour de l'An. Les employeurs donneront aux
employés la possibilité de prendre une troisiëme semaine de vacances
tant que possible et par consentement mutuel.

Subdivision "B" - Bien-Etre
 

62.02 L'Employeur consent de verser au fonds spécial de Bien-Etre
U.I1.0.V.D. entretenu par le syndicat au profit de ses membres, les
pourcentages suivants de la liste de paye brute hebdomadaire de tous
les employés couverts par cette convention collective.

62.03 L'Employeur consent de verser dans le Fonds Spécial de Bien-
Etre un pour cent (1%) de la feuille de paye brute hebdomadaire de
l'Employeur avant toute déduction de quelque sorte que ce soit, de
tous les employés de l'Employeur couverts par la présente convention
collective au Fonds Spécial de Bien-Etre U.I.O.V.D. et remettra cet
argent au Fonds de Bien-Etre et pas plus tard que le dixième jour
du mois suivant, et cet argent sera gardé en fiducie pour les Fonds

_ de Bien-Etre jusqu'ä leur réception.

62.04 Effectif le Ier juin 1983, l'Employeur consent de verser dans
la Caisse Spéciale de Bien-Etre U.I.O.V.D. un sept huitiëme de un pour
cent (7/8 de 1%) additionnel pour un total de un et sept huitiëme pour
cent (1 7/8%) de la feuille de paye brute hebdomadaire de l'Employeur
avant toute déduction de quelque sorte que ce soit, de tous les
employés de l'Employeur couverts par la présente convention collecti-
ve aux Fonds Spécial de Bien-Ftre U.I.O.V.D. et remettra cet argent
aux Fonds de Bien-Etre et pas plus tard que ledixiëme jour du mois

suivant, et cet argent sera gardé en fiducie pour les fonds de bien-
etre jusqu'à leur réception.

 

Subdivision "C" - Fonds de Pension

63.01 Les parties aux présentes reconnaissent qu'à la suite de
leurs diverses conventions collectives de travail depuis plusieurs
années elles ont établi le Fonds de Retraite de l'Industrie de la
Robe du Québec, U.I.O.V.D dans lequel les Fonds Spéciaux de Bien-
Etre ont versés les contributions provenant de l'Employeur, en vertu
d'une convention collective de travail entre le Fonds de Retraite de
l'Industrie de la Mode du Québec U.I.O.V.D. et la Caisse Spéciale de
Bien-Etre U.I.O.V.D., daté du 27 août 1974, qui permet tous les paye-
ments en provenance des contribuants et aussi les versements aux retrai-

tés sont pourvus.

63.02 Il est convenu que l'Employeur couvert par ce contrat devra

verser quatre pour cent (4%) de la feuille de paye brute hebdomadai-
re de tous les employés dans l'unité de négociation avant toutes dé-
ductions de quelque sorte que ce soit aux Fonds de Pension.

63.03 Les paiements en provenance de ces fonds ne seront effectués
qu'aux employés qui sont membres en ré&gle de l'Union internationale
des ouvriers du vêtement pour dames qui sont éligibles à ce paiement
conformément äà la Constitution et aux Rëglements de ce Fonds.

@

 



e

_ PrN
om

©

°

2 .
— A _ SE. AB. nA

EE = z—-=- a—— _— =¥

- 20 -

63.04 Le Fonds Spécial de Bien-Etre U.I.O.V.D. à qui les contribu-

tions sont versées a été établi au profit des membres du syndicat

conformément aux dispositions et réglements qui régissent ces Fonds.

Le comité chargé de l'administration de ces fonds aura le droit de

changer les dispositions et réglements de façon à donner le plus

possible d'avantages aux membres du syndicat qui actuellement jouis-

sent des bénéfices suivants :

1) Centre Médical
2) Bénéfices Maladie
3) Bénéfices Préscriptions
4) Bénéfices Hospitalisation
5) Bénéfices Ambulance
6) Bénéfices lunettes
7) Bénéfices Dentaires

8) Pensions

9) Bénéfices Décès

63.05 L'Association -accuse réception d'une copie des Status et
Réglements Régissant la Caisse Spéciale de Bien-Etre, U.I.O.V.D.,

et s'engage d'être lié aux dits Status et Réglements, selon modi-

fication de temps en temps.

64 - CONTRIBUTIONS AUX FONDS DE BIEN ETRE POUR TOUS LES

EMPLOYES |

6401 L'Employeur sera obligé d'effectuer des contributions à
tous les Fonds de Bien-Etre ci-dessus mentionnés, pour tous ses em-

ployés dans l'unité de négociation, en commençant avec la date d'em-

ploi.

65 - LES CONTRIBUTIONS AUX FONDS DE BIEN ETRE SONT DES

FONDS EN FIDUCIE
 

65.01 Tous les montants dû à chacun et à tous les Fonds de Bien-
Etre pourvus par l'Employeur y contribuant ou qui est obligé à y
contribuer seront et devront être considérés comme des fonds de fidu-
cie en tout temps et cet argent sera gardé en fiducie pour l'Union,
jusqu'à la réception par celle-ci, et cet argent sera employé par
l'Union afin d'obtenir pour les dits employés ces bénéfices de Bien-
Etre qui sont prévus par le plan our les plans de Bien-Etre établis
par l'Union conformément äà la Constitution et aux Réglements régis-

sant ledit fonds.

65.02 Et l'Employeur sera obligé de verser chaque semaine dans un
compte separé, les contributions payables aux dits Fonds de Bien-
Etre, en attendnt de les remettre aux administrateurs ci-mentionnés,

et son défaut de la faire n'affectera en rien la nature de telles
contributions comme fonds de fiducie ou le quantum dû lequel sera et
devra être en tout temps considéré comme fonds de fiducie pour le-
quel l'employeur sera tenu strictement responsable; et la faillite,
la liquidation ou la dissolution de l'Employeur contribuant aux Fonds

de Bien-Etre ne devra pas, en aucune façon, affecter les réclamations
et les droits dudit Fonds de Vacances et de Bien-Etre d'être totale-
ment remboursés.

66 - DEFAUT DE REMETTRE LES CONTRIBUTTONS AUX FONDS DE BIEN-

ETRE ET/OU LES COTISATIONS SYNDICALES

66.01 Lorsque l'Emplioyeur est en défaut de remettre les salaires,
les vacances, et les paiements aux Fonds de Bien-Etre ou en défaut
de transmettre les cotisations et taxes syndicales tel que ci-après
mentionné, l'Union peut alors l'appeler en arbitrage. Si l'Emplo-
yeur ne respecte pas la décision de l'Arbitre en deça de soixante-
douze (72) heures de ladite décision, l'Union pourra, sans préju-

dice ä tout autre recours disponible en loi, et nonobstant la clause
27, causer des arrêts de travail dans son usine, et l'Employeur de-
vra compenser les ouvriers pour la perte de temps subie pendant les-

dits arrêts de travail.
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67 - ADHESION A LA CONVENTION COLLECTIVE

67.01 Cette convention engagera l'Employeur ainsi que tous ses mem-
bres et leurs cessionnaires, ‘successeurs et ayants-droits respectifs
à respecter loyalement ses dispositions. Au cas où un Employeur ven-
drait ou transférerait son affaire, entreprise ou atelier, ledit Em-
ployeur continuera néanmoins à être responsable de l'entiëre exécution
de la présente convention jusqu'à ce que l'acheteur cessionnaire ou
ayants-droits conviennent expressement et par écrit avec l'Union qu ‘il
est tenu de respecter tous les termes de ladite convention, le

dout s'ajoutant à tous les droits en faveur de l'Union selon le Code

du Travail du Québec.

68 - DUREE DE LA CONVENTION

68.01 Cette convention restera en vigueur pour une période de
trois (3) ans commençant le Ier janvier 1981 et se terminant le
31 décembre 1983.

(Le singulier utilisé dans la présente convention collective
comprend le pluriel et inversement).

EN FO. DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE LES PRESENTS

 

le SJ ng eq] ÊS 1981, en présence des témoins
soussignés:

L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS CONSEIL REGIONAL DU QUEBEC ET

DU VETEMENT POUR ENFANTS DE DE L'EST DE L'ONTARIO DE L'UNION

MONTREAL INTERNATIONALE DES OUVRIERS DU

VETEMENT POUR DAMES
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Nous, les Employeurs soussignés, et chacun de nous consent
d'être lié par les termes et conditions qui précëdent, pendant toute
la durée de ce contrat comme Employeur de la première part et chacun
d'entre nous accepte et approuve par les présentes la signature en
notre nom de L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS DU VETEMENT POUR EN-

FANTS DE MONTREAL et consent d'être lié par celui-ci même si nous ne
faisons plus partie de l'Association ci-haut mentionnée.
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